
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

DISCOURS SUR LE BUDGET 2012 
 
 

Chères Nouvelloises, 
Chers Nouvellois, 
 
Le conseil municipal de Nouvelle a le plaisir de vous présenter le budget pour 
l’année 2012. L’augmentation du coût de la vie, la majoration de la TVQ, 
l’augmentation du prix de l’essence et la baisse de «30 000 $» des revenus de la 
péréquation obligent le conseil à ajuster le taux de taxes. Nous devons majorer de 
2,6 % le taux de taxes pour 2012. Il y aura une augmentation de 0,03 $ du 100 $ 
d’évaluation de la taxe foncière générale.  
 
Voici les différents taux de taxes qui seront applicables en 2012. On parle ici de la 
taxe foncière générale, des taxes foncières spéciales, des tarifs pour le service 
d’aqueduc, d’égout, d’ordures ménagères, de recyclage et d’internet. 
 
Principales caractéristiques du budget 2012 
 
� Le taux de la taxe générale sur la valeur foncière pour les immeubles 

résidentiels passe de 1,146 $ à 1,176 $ du 100 $ d’évaluation ; 
 
� Le taux de la taxe générale sur la valeur foncière qui s’applique pour les 

immeubles commerciaux, industriels et les immeubles non résidentiels passe 
de 1,50 $ à 1,53 $ du 100 $ d’évaluation ; 

 
� Au total, le taux pour les différentes taxes spéciales des règlements d’emprunt 

passe de 0,09448 $ à 0,11637 $ du 100 $ d’évaluation ; 
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� Le tarif de base pour les déchets solides reste à 190 $ ; 
 
� Le tarif de base pour le recyclage reste à 70 $ ; 
 
� Le tarif de base pour le service d’aqueduc augmente de 210 $ à 220 $ ; 
 
� Le tarif de base pour le service d’égout augmente de 130 $ à 140 $ ; 
 
� La taxe pour le service Internet reste à 50 $. 
 
Le conseil municipal a dû se résoudre à cette légère augmentation de taxes afin de 
pouvoir continuer de profiter à Nouvelle de services municipaux de qualité et à 
maintenir nos équipements et nos infrastructures en bon état et de les rénover 
quand il le faut. Soyez assurés que le conseil portera une attention toute 
particulière aux dépenses qui seront effectuées au cours de l’année 2012. 
     
Un budget équilibré 
 
Le budget 2012 est un budget équilibré, les dépenses s’élèvent à 2 270 716 $. Pour 
une résidence dont la valeur (valeur moyenne) foncière est de 80 500 $ sans les 
services d’aqueduc et d’égout, le compte de taxes augmentera de 41,77 $. Pour une 
résidence avec les services d’aqueduc et d’égout, le compte augmentera de 61,77 $. 
 
TABLEAU - REVENUS ET DÉPENSES 
 
Le tableau «Sommaire des revenus et dépenses» annexé au document donne un 
aperçu des principaux éléments du budget 2012. 
 
 
 
Le Maire, 

 
 
 
Richard St-Laurent 
2011-12-19 



 

 3 

 

Municipalité de Nouvelle 
Prévisions budgétaires pour l'année 2012 

    

                    SOMMAIRE DES REVENUS ET DÉPENSES 
     
REVENUS   BUDGET 2012  
     
Taxes sur la valeur foncière   1 120 099 $  
Taxes de services   444 875 $  
Paiements tenant lieu de taxes   95 346 $  
Autres recettes de sources locales   168 235 $  
Transfert    417 161 $  
Appropriation au surplus accumulé   25 000 $  

Total des revenus   2 270 716 $  
     
      
     
     
     
DÉPENSES   BUDGET 2012  
     
Administration générale   400 218 $  
Sécurité publique   178 291 $  
Transport   721 320 $  
Hygiène du milieu   377 317 $  
Santé et bien-être   5 000 $  
Aménagement, urbanisme et développement   150 681 $  
Loisirs et culture   219 327 $  
Frais de financement   97 154 $  
Conciliation à des fins budgétaires   89 511 $  
Remboursement du fonds de roulement   31 897 $  

Total des dépenses et autres activités financières   2 270 716 $  
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PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 

ANNÉES 2012, 2013 et 2014 
 
 
ANNÉE 2012        

FINANCEMENT ($)   
IMMOBILISATIONS  

Règlement 
d’emprunt  

Surplus ou 
budget 

Fonds 
roulement 

Achat d’un tracteur utilitaire   26 000 $ 

Réparations au garage 
municipal 

 22 000 $  

 
  
ANNÉE 2013       

FINANCEMENT ($)   
IMMOBILISATIONS 

 Règlement 
d’emprunt  

Surplus ou 

budget  

Fonds 
roulement 

Mise aux normes – Eau potable  800 000 $   

Achat d’une camionnette   35 000 $ 

 
 
ANNÉE 2014       

FINANCEMENT ($)   
IMMOBILISATIONS 

 Règlement 
d’emprunt  

Surplus ou 

budget  

Fonds 
roulement 

Achat d’un camion autopompe 
(service incendie) 

250 000 $   

 


